
Point n° 4 

MR-2 – Ouvrages de protection de la ressource en eau en phase exploitation 

Les ouvrages de rétention et de traitement par décantation seront implantés en point bas, pour le traitement des 

eaux pluviales de la plateforme. Ces bassins ont été dimensionnés pour permettre une décantation efficace des 

eaux pluviales, et un abattement conséquent des marqueurs de la pollution routière. 

La méthode du SETRA pour dimensionner les ouvrages de gestion des eaux pluviales des plateformes routières est 

la mieux indiquée pour le cas présent (Source : Calcul des charges de pollution chronique des eaux de ruissellement 

des plates-formes routières – SETRA – juillet 2006). 

Les charges polluantes annuelles unitaires à prendre en compte d'après les tendances exprimées dans les études 

effectuées depuis 1992 par le SETRA, l'ASFA et le LCPC, pour des trafics globaux (qui regroupent la somme des 

trafics de chacun des deux sens de circulation) sont, pour les chaussées non constituées d'enrobés drainants, les 

suivantes : 

 

 
 

Le dimensionnement des ouvrages de stockage a été réalisé par application de la méthode des pluies. 

 

La période de retour retenue est 10 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2 (zone rurale) 

 

Le SDAGE Loire-Bretagne fixe les valeurs maximales de débit de fuite pour les opérations d’aménagement se 

rejetant dans un réseau séparatif à 3l/s/ha. C’est cette valeur qui a été retenue pour ce projet. 

 

Le débit de fuite de chaque bassin a été réglé via un orifice de sortie de diamètre adapté pour que les matières en 

suspension puissent séjourner dans le bassin assez longtemps pour décanter avec au moins le taux d’abattement 

des guides. 

 

Les charges polluantes ont été estimées sur la base d’un trafic journalier moyen annuel 20 ans après l’ouverture de 

la rocade. Ces chiffres sont issus du résultat d’une étude de trafic menée en 2018/2019. 

 

 
 

La charge polluante générée par le projet est estimée par la formule suivante : 
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Ca = [(10 x Cu) + Cs ((T – 10000) /1000)] x S 

Avec 

Ca = charge annuelle, en kg, de 0 à 10 000v/j 

T = trafic global en v/j, quel que soit le pourcentage de poids lourds 

S = surface imperméabilisée en ha 

Cu = charge unitaire annuelle en kg/ha pour 1 000 v/j 

Cs = charge annuelle supplémentaire à l’hectare pour 1 000v/j au-delà de 10 000v/j. Les valeurs de Cs sont 

mentionnées dans le tableau ci-dessous. 

 

 
 

Il en résulte les charges annuelles ci-dessous, pour chaque ouvrage : 

 

 
 

L’abattement des différents types d’ouvrages est donné dans le tableau suivant : 

 

 
 

Dans le cas du projet, les vitesses de sédimentation sont toutes inférieures à 1 m/h. Par conséquent, 

conformément au tableau ci-dessus, des valeurs d’abattement de 85% pour les MES, 75% pour la DCO, 80% pour 

les paramètres Cu, Cd, Zn et 65% pour les hydrocarbures et HAP ont été considérés. 

La concentration moyenne annuelle Cm est calculée de la manière suivante (source : SETRA, 2006) : 

 

 



Cm = Ca x (1-t) / (9 x S x H) 

avec 

- Cm = concentration moyenne annuelle en mg/l 

- Ca = charge annuelle en kg 

- t = taux d’abattement des ouvrages 

- S = surface imperméabilisée en ha 

- H = hauteur de pluie moyenne annuelle en m à Bourges : 0.742m (moyenne sur les 6 dernières années) 

 

Ainsi, en tenant compte de la présence des ouvrages de protection de la ressource en eau, on obtient les 

concentrations moyennes suivantes en sortie de bassin : 

 

 
 

L’évaluation des incidences de ces rejets sur les cours d’eau récepteurs est appréhendée par le biais d’un calcul 

de dilution avec le QMNA5. Il est cependant important de noter que les concentrations en sortie de bassin 

respectent déjà le seuil de bon état écologique. 

 

La formule du calcul de dilution (= mélange du rejet aux eaux du cours d’eau) est la suivante : 

 

Crésultante= (Crejet x Qf) + (Ccours d'eau x Qcours d'eau) / (Qf + Qcours d'eau) 

Avec : 

- Crésultante = concentration en mg/l résultant du mélange du rejet des bassins de rétention aux eaux du cours d’eau 

-  Crejet = concentration du rejet des bassins de rétention (en mg/l) 

- Qf = débit de fuite des bassins de rétention (en l/s) 

- Ccours d'eau = concentration du cours d’eau (en mg/l). L’hypothèse est faite que la concentration du cours d’eau 

correspond à la classe du bon état écologique 

- Qcours d'eau = débit du cours d’eau (en l/s). En l’absence de données hydrométriques, les QMNA5 (débit d’étiage 

correspondant à une quinquennale sèche) seront estimés par un rapport surfacique des bassins versants. Le 

QMNA5 de référence sera celui donné par la station hydrométrique du Moulon à Bourges, qui s’élève à 94 l/s pour 

un bassin versant de 104 km². 

 

Nous obtenons les QMNA5 suivants : 

 

 
 

Les résultats de l’incidence des rejets d’eaux pluviales sur les cours d’eau figurent dans le tableau suivant : 

 

 

 

 



 

 
 

Les concentrations résultantes (issues du mélange entre les eaux des cours d’eau récepteur et les rejets des 

bassins de rétention) sont inférieures aux concentrations seuil du bon état écologique : le principe de gestion des 

eaux pluviales telle que décrit dans le présent dossier répond aux objectifs réglementaires de traitement 

quantitatif et qualitatif des eaux pluviales avant rejet au milieu naturel. 
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